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Suivant acte SSP du 27/01/2024 il a été constitué une SASU dénommée :
AU COEUR D’AVIGNON
Capital social variable: 100 euros.
Siège social : 22 B Impasse du Jabron – 84300 CAVAILLON
Objet : L’achat, la revente, la location ou la mise en dépôt-vente de vêtements, accessoires de mode,
textiles, objets de décoration, d’œuvres d’art et d’œuvres littéraires ; La création et la diffusion de
vêtements, accessoires de mode, textiles, meubles, objets de décoration, d’œuvres d’art et d’œuvres
littéraires  ;  La  promotion  d’artistes  et  d’artisans  ;  Le  coaching,  l’encadrement,  le  management,
l’accompagnement d’artisans et artistes ; L’organisation de manifestations pour promouvoir des artistes,
des artisans ou ses propres créations, et accessoirement l’organisation de spectacles ; La location ou la
sous-location, l’aménagement, d’espaces de vente, ou de lieux ; La création, l’acquisition, la location, la
prise à bail, l’installation, l’exploitation de tous établissements, fonds de commerce, usines se rapportant
aux activités spécifiées ; L’exploitation de chambres d’hôtes ; Toutes opérations quelconques contribuant
à la réalisation de cet objet.
Président : la Société CR, sarl au capital de 1 800 100 euros, représentée par Madame Caroline DAUBA,
gérante, dont le siège est situé 22 B Impasse du Jabron à CAVAILLON (84300), immatriculée au RCS
d’AVIGNON sous le numéro 901 239 707.
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
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